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par la Confédération aussi longtemps que des

suppléments d'impôts et des contributions spéciales

seraient perçus.

II y a treize mois

Entre l'hiver et le début de l'été 1973, la
commission des Etats examine le projet et en donne
une nouvelle version qui est adoptée presque
point par point par les conseillers, aux Etats.
La semaine dernière, le Conseil national était à

son tour saisi du projet du Conseil fédéral
préparé par sa commission d'experts (texte définitif
arrêté le 11 janvier 1974).
H y avait presque huit ans que le conseiller
national Heil avait déposé sa motion...

2. Lâcher la bride au Conseil
A l'alinéa 1, le Conseil fédéral avait fait la
proposition suivante :

« La Confédération s'emploie à assurer l'équilibre

de l'évolution conjoncturelle. Elle prend à

cet effet, en dérogeant, s'il le faut, au principe
de la liberté du commerce et de l'industrie, des

mesures tendant à prévenir et à combattre le
chômage et le renchérissement, principalement
dans les secteurs de la monnaie et du crédit,
des finances publiques et des relations
économiques extérieures. Si elles dérogent au principe
de la liberté du commerce et de l'industrie, les

mesures ne relevant pas de ce secteur doivent
être limitées dans le temps. »

La commission du Conseil des Etats n'avait
proposé qu'une modification formelle, séparant l'alinéa

en deux, et se ralliant quant au fond au projet
gouvernemental. Le Conseil des Etats, lui, va
plus loin, scindant les domaines d'intervention en
trois parties (proposition agréée par l'Exécutif) ;

dans un alinéa 1 ter, il habilite même la
Confédération à prendre également des mesures relevant

d'« autres secteurs » ; l'alinéa prend la tournure

suivante :

Sur l'ensemble des mesures conjoncturelles
envisagées, nous avons dit combien elles nous
paraissent désuètes et inadaptées face aux
bouleversements de la situation économique (voir en

première page) ; nous ne reviendrons donc pas
sur la valeur des principes qui viennent d'être
négociés une fois de plus devant le National. Mais
une analyse, alinéa après alinéa, dès modifications

intervenues dans les textes originaux, tout
en permettant de mieux comprendre les véritables

enjeux des débats actuels (et qui s'étaient
perdus au gré des « divergences ») montrera bien
les forces en présence dans les commissions, puis
au parlement (notre point de repère sera,
systématiquement, les propositions du Conseil fédéral
publiées il y a plus de treize mois).

fédéral
« 1. La Confédération s'emploie à assurer l'équilibre

de l'évolution conjoncturelle en vue de

prévenir et de combattre le chômage et le
renchérissement.

» 1 bis. La Confédération prend à cet effet, en

dérogeant, s'il le faut, au principe de la liberté
du commerce et de l'industrie, des mesures dans
les secteurs de la monnaie et du crédit, des

finances publiques et des relations économiques
extérieures.
» 1 ter. La Confédération a en outre le droit de

prendre aussi des mesures relevant d'autres
secteurs. Si elles dérogent au principe de la liberté
du commerce et de l'industrie, elles doivent être
limitées dans le temps. »

Tout autre son de cloche à la commission du
National qui prône une description exhaustive
des pouvoirs de la Confédération et qui borne sa

formulation de l'alinéa aux deux premiers
paragraphes du texte adopté par les Etats. Les
conseillers nationaux se rallient à cette proposition
et limitent donc l'intervention de la Confédération

aux trois secteurs classiques : monnaie et
crédit, finances publiques et relations économi¬

ques extérieures. On admet donc implicitement
que si le gouvernement veut prendre d'autres
mesures, il devra en passer par la procédure des
arrêtés fédéraux urgents impliquant légalement un
contrôle du parlement (puis du peuple et des

cantons) après un délai fixe. C'est le refus d'un
blanc-seing accordé à l'Exécutif (en particulier /
dans le domaine de la construction) et l'espoir
clairement manifesté d'acculer Berne à ne pas
différer ses décisions dans les domaines usuels

d'intervention.
Divergences importantes donc entre les deux
Conseils.

3. Pas touche
aux impôts directs

Egalement controversé, l'alinéa 2, selon le Conseil
fédéral, était le suivant :

« Aux fins de stabiliser la conjoncture, la
Confédération est autorisée, à titre temporaire, à
prélever des suppléments ou à accorder des rabais

sur les impôts fédéraux et à instituer des

contributions spéciales. Les fonds ainsi épongés
seront stérilisés aussi longtemps que la situation
conjoncturelle l'exigera. Leur remboursement

peut être prévu. La Confédération peut étendre
ou restreindre les possibilités d'amortissement en
matière d'impôts directs de la Confédération, des

cantons et des communes. »

La commission du National, suivie par son Conseil,

propose de limiter les attributions du
gouvernement au seul secteur des impôts directs ;

le début de l'alinéa devient donc : « En vue
d'éponger du pouvoir d'achat, la Confédération
peut, à titre temporaire, prélever des suppléments

sur les impôts fédéraux indirects et instituer

des contributions spéciales indirectes » (le
reste inchangé). L'expression « en vue d'éponger
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du pouvoir d'achat» reçoit l'agrément du Conseil

fédéral ; deux autres modifications mineures
interviennent, la plus importante étant que sont
prévus à la fois le remboursement et la rétrocession

des fonds.
Le National ne l'entend pas de cette oreille, et
suit l'avis de sa commission qui rejoint en tous
points le projet gouvernemental, prévoyant que
les impôts fédéraux directs devraient eux aussi

pouvoir faire l'objet des prélèvements (modification

rédactionnelle mineure : la dernière phrase
du projet du Conseil fédéral est tournée en un
alinéa 2 bis).
Nouvelle divergence importante entre les deux
Conseils.

4. Des cantons farouches
Le Conseil fédéral proposait le long alinéa 3

suivant :

« La Confédération, les cantons et les communes

sont tenus d'aménager leurs finances
conformément aux impératifs de la stabilisation conjoncturelle

et de pourvoir à une planification financière

pluriannuelle. La Confédération peut adapter

à la situation conjoncturelle et à la gestion
financière des cantons et des communes le
versement des subventions fédérales et des quotes-
parts des impôts fédéraux. Elle tiendra compte,
ce faisant, des disparités dans le développement
économique des diverses régions du pays. »

Les conseillers aux Etats rejoignent l'avis de leur
commission et décident que le versement des

subventions fédérales et des quotes-parts cantonales

sera adapté exclusivement à la situation
conjoncturelle et non pas aussi à la gestion financière

des cantons et des communes. Un réflexe
« fédéraliste » peu apprécié par la Confédération
qui maintient sa version, estimant perdre là le

moyen de sévir contre certains cantons ou com¬

munes peu disposés à fournir, au titre de la
stabilisation, une contribution appropriée à leurs
possibilités.
Donnant enfin la priorité à l'équilibre économique

régional face à l'objectif de stabilisation
conjoncturelle, les députés (en retrait du reste ici
par rapport à leur commission, qui avait prévu
une disposition de plus grande portée : « La
Confédération s'efforcera de faire concourir les

mesures de politique conjoncturelle à l'équiUbre
économique entre les diverses régions du pays »)
corrigent à leur façon la dernière phrase du

projet du Conseil fédéral.
Au National, commission et députés rejoignent
le projet des Etats (moyennant un léger addendum)

;

« 3. La Confédération, les cantons et les
communes (addendum des Etats : « de même que
leurs entreprises et établissements ») sont tenus
d'aménager leurs finances conformément aux
impératifs de la situation conjoncturelle et de pourvoir

à une planification financière pluriannuelle.
La Confédération peut adapter à la situation
conjoncturelle le versement des subventions
fédérales et des quotes-parts cantonales des

impôts fédéraux.
» 3 bis. Lorsqu'elle prendra des mesures' au sens
du présent article, la Confédération tiendra compte

des disparités dans le développement économique

des diverses régions du pays. »

Les deux Conseils restreignent donc de concert
les attributions de la Confédération.

5. Enquêtes:
pas de problèmes!

Tout le monde se trouve d'accord pour adopter
l'alinéa 4 proposé par le Conseil fédéral :

« La Confédération procède de manière suivie

aux enquêtes que requiert la politique conjoncturelle.

»

6. Un rendez-vous annuel
Le projet de l'Exécutif à l'alinéa 5 :

« L'exécution du présent article sera assurée par
des lois fédérales ou des arrêtés fédéraux de portée

générale. Ces dispositions législatives peuvent
habiliter le Conseil fédéral et, dans les limites
de ses attributions, la Banque nationale à régler
le détail des mesures à prendre et à fixer la
durée de leur application. »

La commission des Etats, suivie par son Conseil,

propose d'ajouter les deux lignes suivantes à cet
alinéa : « Le Conseil fédéral présentera, au plus
tard après une année, un rapport à l'Assemblée
fédérale sur les mesures prises. L'Assemblée
fédérale décide si ces mesures restent en vigueur. »

C'est prévoir donc, dans la dernière phrase, un
droit de veto ultérieur pour contrer les dispositions

éventuellement mises en vigueur par la
Confédération au titre de l'alinéa 1 ter. Le National,
qui lui avait renoncé à ce fameux aliéa 1 ter, tout
en adoptant le reste de la formulation des Etats,
n'en retient pas la dernière phrase

7. Etre consulté,
c'est gouverner

A l'alinéa 6, le projet du Conseil fédéral est
repris tel quel par les deux Conseils (et leurs
commissions), le National élargissant toutefois la
consultation aux arrêtés de portée générale.
Le texte adopté :

« Les cantons, les partis politiques et les groupements

économiques intéressés seront consultés
lors de l'élaboration des lois d'exécution
(National : «... l'élaboration des lois fédérales et des
arrêtés fédéraux de portée générale), sauf s'il s'agit
d'arrêtés fédéraux munis de la clause d'urgence.
Les cantons et les groupements économiques
pourront être appelés à coopérer à l'application
de cette législation. »
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